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 n° 257 543 du 1er  juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BELAMRI 

Rue des Poulées 11 

1400 NIVELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande 

d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 3 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juin 2016 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 12 mai 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 
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Entendu, en leurs observations, Me A. D’HAYER loco Me A. BELAMRI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation 

de séjour, introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), estimant que « Les motifs invoqués 

sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Le second acte attaqué consiste en un 

ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen 

de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « du 

principe de bonne administration, d'administration prudente et de minutie », et du 

« principe de confiance légitime ». Elle prend un second moyen de la violation de l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

3.1. Sur le premier moyen, il convient de rappeler qu’en ce qui concerne le bien-fondé 

d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser 

l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. La disposition susmentionnée 

ne prévoyant aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à 

déclarer une demande d’autorisation de séjour (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, 

n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651), la partie défenderesse dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation à cet égard. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après le Conseil) de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 

147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie 

défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui 

incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu 

de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 
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3.2.1. En l’occurrence, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante, 

dans sa demande d’autorisation de séjour, et a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier la « régularisation » de sa 

situation administrative. Contrairement à ce que soutient la partie requérante, en termes 

de requête, il ne saurait dès lors sérieusement être reproché à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris en compte les compléments produits par le requérant ni d’avoir adopté 

une décision illégale ou encore d’avoir violé « le principe de confiance légitime ». Ce 

faisant, la partie requérante tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis, ainsi que rappelé au point 3.1..  

 

3.2.2. Plus particulièrement, concernant des « élément importants quant aux possibilités 

d’intégration professionnelle du requérant » repris dans son courrier du 7 janvier 2016, le 

Conseil n’aperçoit pas quel élément n’aurait pas été pris en compte par la partie 

défenderesse, dès lors que ce courrier informe la partie défenderesse des efforts du 

requérant afin de trouver un travail, et du refus de l’administration d’octroyer un permis de 

travail à ce dernier, sans autre preuve quant à l’introduction d’une nouvelle demande de 

permis de travail. Dès lors, c’est à  bon droit que la partie défenderesse précise que 

« Monsieur souhaite travailler et dépose un contrat de travail, notons que Monsieur ne dispose pas de 

l’autorisation de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative.  En effet, il 

s’est vu délivrer un refus de permis de travail après recours en date du 11-03-2014 et aucune autre 

demande de permis de travail  n'a été introduite après cette date ». 

 

3.2.3. S’agissant de l’invocation d’une contradiction entre « la décision du 08 mai 2012 et 

la décision du 03 mai 2016 » concernant l’ancrage durable du requérant, le Conseil 

rappelle que la partie défenderesse a un large pouvoir d’appréciation, qui ne peut se voir 

limiter par un courrier de la cellule « Permis de travail ». Il en est d’autant plus ainsi au vu 

du constat susmentionné, posé par la partie défenderesse, près de quatre ans après le 

courrier du 8 mai 2012, quant au défaut de permis de travail de la partie requérante, 

depuis 2014. 

 

Dès lors, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu estimer que « Les relations 

sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, de sorte que 

l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut valablement pas retirer d’avantage 

de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l’adage latin «Nemo auditur 

propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il 

revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). 

Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction 

d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la 

partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-

même dans une telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas 

d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour. (CCE, arrêt 

n°134 749 du 09.12.2014) L’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne 

illégalement depuis 12 années que dans son pays d’origine où il est né, a vécu de plus nombreuses 

années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue », aspect de la motivation 

qui n’est nullement contesté dans le cadre du présent recours et suffit à motiver 

adéquatement le premier acte attaqué. 

 

Par ailleurs, il ressort clairement de la lettre du 8 mai 2012 que «  sous réserve de la 

production d’un permis de travail B […], l’Office des étrangers enverra instruction à l’administration 

communale du lieu de résidence de l’étranger de délivrer un certificat d’inscription au registre des 

étrangers valable un an », ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  
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3.2.4. S’agissant de de la violation du droit à être entendu, invoquée, la Cour de Justice 

de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’« 
il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États 

membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le 

demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un 

droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Si la Cour estime qu’ 

«Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du 

droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle 

précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de 

décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations 

des États membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de 

l’Union » (§ 50). Dans la mesure où le premier acte attaqué est pris, sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, à l’égard d’un ressortissant d’un pays tiers, il ne peut 

être considéré qu’il s’agit d’une mesure « entrant dans le champ d’application du droit de 

l’Union ». Cet aspect du premier moyen est donc irrecevable en ce qu’il invoque une 

violation de l’article 41 de la Charte précitée, en tant qu’expression d’un principe général 

du droit de l’Union. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que la partie défenderesse a examiné la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, introduite, au regard des 

éléments produits à l’appui de cette demande. Dans le cadre de cette demande, la partie 

requérante a eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle 

remplissait les conditions fixées à l’autorisation de séjour demandée. Partant, cet aspect 

du moyen n’est pas fondé. 

 

3.3.1. Sur le second moyen, lorsqu’un risque de violation de l’article 8 de la CEDH est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où 

l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).   

  

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

  

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  
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 Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

  

3.3.2. En l’occurrence, quant à la violation alléguée de la vie privée, la lecture du premier 

acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris en considération les éléments 

d’ancrage social, invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, et indiqué, en 

substance, la raison pour laquelle elle a estimé que ceux-ci ne constituent pas des motifs 

justifiant une régularisation, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

effectuant ainsi, à suffisance, la balance des intérêts en présence. Le Conseil relève 

également que s’il n’est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux et 

professionnels en Belgique, de tels liens, tissés pour une partie dans le cadre d’une 

situation devenue irrégulière, – de sorte que le requérant ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait –, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de 

l’article 8 de la CEDH, de celui-ci en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a 

aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent 

fonder un droit de celui-ci à y obtenir l’autorisation de séjourner.  

 

En ce que la partie requérante semble invoquer la violation d’une vie familiale, sans autre 

précision, le Conseil observe qu’elle ne mentionne pas l’existence d’une famille ou même 

d’une vie familiale à protéger, dans le chef de la partie requérante, sur le territoire belge. 

Cet aspect du second moyen, à défaut d’être étayé, est donc inopérant.  

 

Enfin, la partie requérante reste en défaut de démontrer le caractère disproportionné des 

conséquences du premier acte attaqué, se limitant à des affirmations non autrement 

étayées quant à ses possibilités réelles d’emploi, alors même qu’elle ne possède pas de 

permis de travail, et au fait de ne pas présenter une menace pour la société, élément 

attendu de tout à chacun, qui ne peut justifier à lui seul une régularisation de sa situation. 

Une telle critique est inopérante. 

 

3.3.3. Partant, il ne peut être considéré que le premier acte attaqué viole l’article 8 de la 

CEDH, ou serait disproportionné à cet égard. 

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 17 juin 2021, La partie 

requérante réitère des arguments développés dans sa requête.  

 

La partie défenderesse estime que cette plaidoirie n’est pas de nature à renverser le 

raisonnement tenu dans l’ordonnance du Conseil. 

 

4.2. Le Conseil estime de même. 

 

5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

6. Le second acte attaqué ne fait l’objet d’aucune contestation spécifique, en telle sorte 

qu’il semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet acte. 

 

7. Au vu de ce qui précède, les dépens du recours sont mis à la charge de la partie 

requérante.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er . 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier juillet deux mille vingt et un, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


